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UNION DES COMORES
Mise en œuvre des Accords SPS et OTC de l'OMC
Programme de sensibilisation et de renforcement des capacités
Atelier national sur la qualité, la normalisation et les mesures SPS / OTC
Durée : 4 jours — 8 modules
Mission de suivi — 22-25 juin 2026


Présentation du programme
Ce programme de sensibilisation se déroule sur quatre jours et comprend huit modules thématiques. Il s'inscrit dans la suite de la mission de février 2026 et vise à accompagner l'Union des Comores dans la mise en œuvre de ses engagements au titre des Accords SPS et OTC de l'OMC, en cohérence avec le projet de loi qualité instituant l'Agence Comorienne de Normalisation, de Métrologie et de la Qualité (ACoNorM).
Chaque module suit une structure identique : une présentation plénière d'une durée maximale d'une heure, suivie de travaux en sous-groupes (« break-out »), puis d'une restitution en plénière. Cette structure favorise l'appropriation par les participants et la production de recommandations concrètes.
Structure type d'un module
1. Présentation plénière : exposé du formateur, maximum 1 heure.
1. Travaux en sous-groupes : environ 1 heure, sur 2 à 3 sujets proposés répartis entre les groupes.
1. Restitution en plénière : environ 30 minutes, partage des conclusions et synthèse.
Vue d'ensemble des 8 modules
	
	
	
	Nombre estimé de participants

	1
	La nouvelle loi qualité (projet de loi ACoNorM)
	Jour 1 (matin)
	50

	2
	La norme ISO 9001 (systèmes de management de la qualité)
	Jour 1 (après-midi)
	50

	3
	Le manuel de procédures du CNOTC
	Jour 2 (matin)
	25

	4
	Le manuel de procédures du CNSPS
	Jour 2 (après-midi)
	35

	5
	Le Code de l'élevage
	Jour 3 (matin)
	50

	6
	L'importance des normes Codex, CIPV et OMSA
	Jour 3 (après-midi)
	50

	7
	Sensibilisation générale à la qualité
	Jour 4 (matin)
	50

	8
	Les principes d'équivalence et de transparence des mesures SPS
	Jour 4 (après-midi)
	50





Agenda détaillé par journée
Jour 1 — Loi qualité (ACoNorM) et systèmes de management de la qualité
Matin : Module 1 – La nouvelle loi qualité (projet de loi ACoNorM).   Après-midi : Module 2 – La norme ISO 9001 (systèmes de management de la qualité).
	
	
	

	08:30 – 09:00
	Accueil, enregistrement et café
	Logistique

	09:00 – 09:15
	Introduction de la journée et objectifs
	Plénière

	09:15 – 10:15
	Module 1 — La nouvelle loi qualité (projet de loi ACoNorM) : présentation plénière
	Plénière (max. 1 h)

	10:15 – 10:30
	Pause
	—

	10:30 – 11:30
	Travaux en sous-groupes
	Groupes de travail

	11:30 – 12:00
	Restitution en plénière et synthèse
	Plénière

	12:00 – 13:30
	Déjeuner
	—

	13:30 – 14:30
	Module 2 — La norme ISO 9001 (systèmes de management de la qualité) : présentation plénière
	Plénière (max. 1 h)

	14:30 – 14:45
	Pause
	—

	14:45 – 15:45
	Travaux en sous-groupes
	Groupes de travail

	15:45 – 16:15
	Restitution en plénière et synthèse
	Plénière

	16:15 – 16:30
	Clôture de la journée et points d'action
	Plénière



Jour 2 — Gouvernance des comités SPS et OTC
Matin : Module 3 – Le manuel de procédures du CNOTC.   Après-midi : Module 4 – Le manuel de procédures du CNSPS.
	
	
	

	08:30 – 09:00
	Accueil, enregistrement et café
	Logistique

	09:00 – 09:15
	Introduction de la journée et objectifs
	Plénière

	09:15 – 10:15
	Module 3 — Le manuel de procédures du CNOTC : présentation plénière
	Plénière (max. 1 h)

	10:15 – 10:30
	Pause
	—

	10:30 – 11:30
	Travaux en sous-groupes
	Groupes de travail

	11:30 – 12:00
	Restitution en plénière et synthèse
	Plénière

	12:00 – 13:30
	Déjeuner
	—

	13:30 – 14:30
	Module 4 — Le manuel de procédures du CNSPS : présentation plénière
	Plénière (max. 1 h)

	14:30 – 14:45
	Pause
	—

	14:45 – 15:45
	Travaux en sous-groupes
	Groupes de travail

	15:45 – 16:15
	Restitution en plénière et synthèse
	Plénière

	16:15 – 16:30
	Clôture de la journée et points d'action
	Plénière



Jour 3 — Santé animale et normes internationales
Matin : Module 5 – Le Code de l'élevage.   Après-midi : Module 6 – L'importance des normes Codex, CIPV et OMSA.
	
	
	

	08:30 – 09:00
	Accueil, enregistrement et café
	Logistique

	09:00 – 09:15
	Introduction de la journée et objectifs
	Plénière

	09:15 – 10:15
	Module 5 — Le Code de l'élevage : présentation plénière
	Plénière (max. 1 h)

	10:15 – 10:30
	Pause
	—

	10:30 – 11:30
	Travaux en sous-groupes
	Groupes de travail

	11:30 – 12:00
	Restitution en plénière et synthèse
	Plénière

	12:00 – 13:30
	Déjeuner
	—

	13:30 – 14:30
	Module 6 — L'importance des normes Codex, CIPV et OMSA : présentation plénière
	Plénière (max. 1 h)

	14:30 – 14:45
	Pause
	—

	14:45 – 15:45
	Travaux en sous-groupes
	Groupes de travail

	15:45 – 16:15
	Restitution en plénière et synthèse
	Plénière

	16:15 – 16:30
	Clôture de la journée et points d'action
	Plénière



Jour 4 — Culture qualité et principes SPS
Matin : Module 7 – Sensibilisation générale à la qualité.   Après-midi : Module 8 – Les principes d'équivalence et de transparence des mesures SPS.
	
	
	

	08:30 – 09:00
	Accueil, enregistrement et café
	Logistique

	09:00 – 09:15
	Introduction de la journée et objectifs
	Plénière

	09:15 – 10:15
	Module 7 — Sensibilisation générale à la qualité : présentation plénière
	Plénière (max. 1 h)

	10:15 – 10:30
	Pause
	—

	10:30 – 11:30
	Travaux en sous-groupes
	Groupes de travail

	11:30 – 12:00
	Restitution en plénière et synthèse
	Plénière

	12:00 – 13:30
	Déjeuner
	—

	13:30 – 14:30
	Module 8 — Les principes d'équivalence et de transparence des mesures SPS : présentation plénière
	Plénière (max. 1 h)

	14:30 – 14:45
	Pause
	—

	14:45 – 15:45
	Travaux en sous-groupes
	Groupes de travail

	15:45 – 16:15
	Restitution en plénière et synthèse
	Plénière

	16:15 – 16:30
	Clôture de la journée et points d'action
	Plénière





Fiches détaillées des modules
Les fiches ci-dessous précisent, pour chaque module, l'objectif, le contenu de la présentation plénière, les sujets proposés pour les travaux en sous-groupes, les modalités de restitution et le profil des participants ciblés.
Module 1 — La nouvelle loi qualité (projet de loi ACoNorM)
Jour : Jour 1 (matin)  Durée : Présentation 1 h + travaux de groupe 1 h + restitution 30 min
Objectif : Présenter le projet de loi relatif à la qualité, à la normalisation, à la métrologie, à l'accréditation, à la certification et aux règlements techniques, qui institue l'Agence Comorienne de Normalisation, de Métrologie et de la Qualité (ACoNorM) en remplacement de l'OCNM, et en faire comprendre l'architecture et les enjeux.
Contenu de la présentation plénière (max. 1 h) :
1. Contexte et justification : limites des textes épars actuels (décret OCNM n°25-125/PR, loi métrologie n°12-016/AU de 2012) et nécessité d'une loi-cadre intégrée conforme aux engagements OMC (OTC/SPS) et à la Convention du Mètre.
1. Création de l'ACoNorM : agence dotée de l'autonomie administrative et financière, succédant à l'OCNM ; gouvernance (Conseil d'administration multipartite, Directeur général nommé par décret, Conseil consultatif national de la qualité – CCNQ) et organisation en sept départements.
1. Architecture de la loi par chapitres : normalisation, métrologie, accréditation, certification et marque de conformité nationale (MCN), surveillance du marché, appui aux règlements techniques (NaTReF), sanctions et voies de recours.
1. Organes collégiaux élevés au rang législatif : le CNOTC, doté d'attributions explicites de surveillance du marché (article 14 bis), et le CNCA (Codex) intégré comme comité technique sectoriel permanent du Département de la normalisation.
1. Démarche de rédaction : une loi principale sobre posant les principes, complétée par les textes d'application (article 102) ; calendrier vers la mise en œuvre complète de l'Accord OTC au 1er janvier 2027.
Sujets proposés pour les travaux en sous-groupes :
1. Revue de l'architecture de l'ACoNorM : la gouvernance (CA, DG, CCNQ, CSI) et l'organisation en sept départements répondent-elles aux besoins, et quels ajustements proposer ?
1. Quelles matières renvoyer aux textes d'application (article 102) plutôt qu'à la loi principale, et selon quel ordre de priorité et quels délais (décret MCN, arrêté instruments soumis au contrôle métrologique légal, etc.) ?
1. Comment assurer une mise en œuvre réaliste compte tenu des ressources limitées (financement de l'Agence, transition OCNM → ACoNorM, recrutement des cadres) ?
Restitution en plénière :
Chaque sous-groupe restitue 3 recommandations prioritaires ; consolidation d'une liste commune d'observations et de matières d'application, transmise aux légistes chargés de finaliser le texte.
Profil / type de participants ciblés :
1. Secrétariat Général du Gouvernement et Ministère de l'Économie, de l'Industrie et des Investissements (porteurs du texte).
1. Légistes et rédacteurs juridiques chargés de finaliser le projet de loi.
1. Direction de l'Industrie, OCNM (futur ACoNorM), Direction de la Métrologie.
1. Représentants du secteur privé (UCCIA, UCAEP), points focaux/points d’information OTC/SPS, représentants des consommateurs (FCC).
1. Membres du CNOTC et CN Codex

Module 2 — La norme ISO 9001 (systèmes de management de la qualité)
Jour : Jour 1 (après-midi)    Durée : Présentation 1 h + travaux de groupe 1 h + restitution 30 min
Objectif : Faire comprendre les principes et la valeur ajoutée de l'ISO 9001 et préparer la réadhésion des Comores à l'ISO.
Contenu de la présentation plénière (max. 1 h) :
1. Qu'est-ce qu'un système de management de la qualité (SMQ) et les 7 principes de management de la qualité.
1. Structure de l'ISO 9001 : approche processus, approche par les risques, amélioration continue (PDCA).
1. Liens avec ISO 14001, ISO 22000 / HACCP et les bonnes pratiques d'hygiène et de fabrication.
1. Bénéfices pour les entreprises comoriennes : accès aux marchés, confiance, réduction des non-conformités.
1. Articulation avec la loi ACoNorM : certification de systèmes de management et obligation d'accréditation de l'Agence selon ISO/CEI 17021-1 (systèmes) et ISO/CEI 17065 (produits, marque de conformité nationale).
1. État de la réadhésion des Comores à l'ISO et apurement des arriérés.
Sujets proposés pour les travaux en sous-groupes :
1. Identifier, pour une filière donnée (vanille, girofle, ylang-ylang), les processus clés et les points où un SMQ apporterait le plus de valeur.
1. Quels obstacles freinent l'adoption de l'ISO 9001 par les PME comoriennes et comment les lever (coût, formation, conseillers) ?
1. Comment mettre en place et utiliser le pool de conseillers / formateurs qualité pour accompagner les entreprises ?
Restitution en plénière :
Présentation par groupe d'une « feuille de route SMQ » simplifiée pour une PME type ; mise en commun des besoins de formation et d'accompagnement.
Profil / type de participants ciblés :
1. Dirigeants et responsables qualité de PME et industries (filières prioritaires).
1. Conseillers / formateurs qualité formés (programmes ONUDI/CCI/APILE Comores).
1. OCNM (service normalisation), Direction de l'Industrie.
1. Structures d'appui au secteur privé, UCCIA, Chambre agriculture (UCAEP).
1. Centres ruraux de développement économique.
1. FCC (consommateurs).

Module 3 — Le manuel de procédures du CNOTC
Jour : Jour 2 (matin)    Durée : Présentation 1 h + travaux de groupe 1 h + restitution 30 min
Objectif : Présenter et s'approprier le manuel de procédures du Comité national OTC afin de le rendre pleinement opérationnel.
Contenu de la présentation plénière (max. 1 h) :
1. Rappel de l'Accord OTC de l'OMC et du rôle du CNOTC (1re réunion tenue le 11 février 2026).
1. Élévation du CNOTC au rang législatif par la loi ACoNorM, avec des attributions explicites en matière de surveillance du marché (article 14 bis) et un rôle dans le Cadre réglementaire technique national (NaTReF).
1. Mandat, composition et gouvernance du comité ; rôle du point focal OTC et de l'ACoNorM comme point d'information national pour les notifications OTC.
1. Rôle double du CNOTC dans les fonctions de gouvernance et de surveillance du système règlementaire. 
1. Procédures de traitement des notifications OTC et utilisation de l'outil ePING.
1. Élaboration, publication et vulgarisation des règlements techniques ; bonnes pratiques réglementaires (BPR) et présentation du guide CReTNa/NaTReF.
1. Besoins identifiés : intégration d'un juriste spécialisé, renouvellement des membres inactifs, liste de diffusion.
Sujets proposés pour les travaux en sous-groupes :
1. Passer en revue les procédures clés du manuel et identifier les étapes peu claires ou manquantes.
1. Définir un circuit type de traitement d'une notification OTC, de la réception au retour aux parties prenantes.
1. Quelles mesures concrètes pour augmenter la participation et l'engagement durable des membres du CNOTC ?
Restitution en plénière :
Validation collective des amendements proposés au manuel et d'un calendrier de réunions ; engagement des membres sur leurs responsabilités.
Profil / type de participants ciblés :
1. Membres du CNOTC (tous ministères et institutions représentés).
1. Autorité de notification OTC.
1. Point d'information OTC (Direction du Commerce extérieur).
1. Juriste(s) appelé(s) à intégrer le comité.
1. OCNM et représentants du secteur privé concernés par les règlements techniques.
1. FCC.

Module 4 — Le manuel de procédures du CNSPS
Jour : Jour 2 (après-midi)    Durée : Présentation 1 h + travaux de groupe 1 h + restitution 30 min
Objectif : Présenter et s'approprier le manuel de procédures du Comité national SPS, en cours de finalisation, pour opérationnaliser la gouvernance SPS.
Contenu de la présentation plénière (max. 1 h) :
1. Rappel de l'Accord SPS de l'OMC et état du CNSPS (décret en attente de signature).
1. Mandat, composition, rôles et responsabilités des parties prenantes du système SPS.
1. Procédures de coordination entre Codex, OMSA et CIPV et les institutions nationales (INRAPE, Élevage, Protection végétale).
1. Gestion des notifications SPS, contre-notifications et liste de diffusion SPS.
1. Articulation avec la loi alimentaire, le Code de l'élevage et la loi pesticides.
Sujets proposés pour les travaux en sous-groupes :
1. Revue des procédures du manuel CNSPS : rôles, responsabilités et points de coordination à clarifier.
1. Cartographier le circuit d'une alerte sanitaire ou phytosanitaire (détection, analyse, décision, communication).
1. Comment combler les lacunes de capacité (laboratoires, quarantaine, surveillance) dans les procédures ?
Restitution en plénière :
Validation des ajustements au manuel CNSPS et d'un plan d'action assorti de responsables et d'échéances.
Profil / type de participants ciblés :
1. Membres pressentis du CNSPS, point d’information SPS et point focal SPS.
1. INRAPE, Direction Générale de l'Élevage, Protection végétale (ONPV).
1. Point focaux Codex, CIPV et OMSA.
1. Douanes, Ministère de l'Agriculture, Ministère de la Santé.
1. Chambres d'agriculture (UCAEP) et de commerce (UCCIA).
1. FCC.

Module 5 — Le Code de l'élevage
Jour : Jour 3 (matin)    Durée : Présentation 1 h + travaux de groupe 1 h + restitution 30 min
Objectif : Faire connaître le Code de l'élevage (promulgué par décret n°26-024/PR en décembre 2025) et préparer ses textes d'application.
Contenu de la présentation plénière (max. 1 h) : (Dr Moutrafi Houssein avait donné son accord de principe à Beer Budoo pour faire la présentation) 
1. Objet et architecture du Code de l'élevage en tant que loi principale de la santé animale.
1. Principales obligations : zonage sanitaire, contrôle des mouvements d'animaux, santé animale.
1. Alignement sur les lignes directrices de l'OMSA et lien avec le mécanisme national de santé animale.
1. Lacunes critiques : absence d'installations de quarantaine pour animaux vivants importés, risques d'introduction de maladies.
1. Feuille de route des arrêtés et décrets d'application à élaborer en priorité.
Sujets proposés pour les travaux en sous-groupes :
1. Quels textes d'application (arrêtés, décrets) doivent être élaborés en priorité et selon quel calendrier ?
1. Comment mettre en place le zonage sanitaire et une structure de quarantaine animale dans le contexte insulaire des Comores ?
1. Comment sensibiliser et accompagner les éleveurs au nouveau Code avant son application effective ?
Restitution en plénière :
Présentation d'une liste hiérarchisée de textes d'application et de mesures d'accompagnement des éleveurs ; consolidation en feuille de route.
Profil / type de participants ciblés :
1. Direction Générale de l'Élevage et services vétérinaires.
1. Point focal OMSA, INRAPE (laboratoire santé animale).
1. Représentants des éleveurs et organisations professionnelles.
1. Eleveurs. 
1. Douanes et services de contrôle aux frontières.
1. Centres ruraux de développement économique.

Module 6 — L'importance des normes Codex, CIPV et OMSA
Jour : Jour 3 (après-midi)    Durée : Présentation 1 h + travaux de groupe 1 h + restitution 30 min
Objectif : Faire comprendre le rôle des trois organisations sœurs reconnues par l'Accord SPS et l'intérêt d'adopter leurs normes au niveau national.
Contenu de la présentation plénière (max. 1 h) :
1. Les trois organisations de référence de l'Accord SPS : Codex Alimentarius (sécurité sanitaire des aliments), CIPV (protection des végétaux), OMSA (santé animale).
1. Comment une norme internationale devient une norme nationale (statut juridique) : exemple des 108 normes Codex déjà adoptées.
1. Rôle du Comité national du Codex Alimentarius (CNCA), désormais intégré par la loi ACoNorM comme comité technique sectoriel permanent du Département de la normalisation, tout en préservant son mandat international auprès de la Commission FAO/OMS.
1. CIPV : viser l'adoption de 3 à 5 normes par an et la création d'une ONPV reconnue.
1. Bénéfices : accès aux marchés (Mayotte, La Réunion, marché africain de 1,3 Md de consommateurs), protection sanitaire, présomption de conformité.
Sujets proposés pour les travaux en sous-groupes :
1. Quelles normes Codex / CIPV / OMSA prioriser pour les filières d'exportation et la sécurité sanitaire intérieure ?
1. Comment organiser et financer la participation des Comores aux travaux de ces organismes internationaux ?
1. Comment diffuser et vulgariser les normes adoptées auprès des opérateurs et des consommateurs ?
Restitution en plénière :
Restitution d'une liste de normes prioritaires par filière et d'un mécanisme de veille et de diffusion ; mise en place / activation des sous-comités Codex.
Profil / type de participants ciblés :
1. Membres du CNCA, points focaux Codex, CIPV et OMSA.
1. INRAPE, Protection végétale (ONPV), Direction de l'Élevage.
1. OCNM (normalisation), Direction du Commerce extérieur.
1. Représentants des filières d'exportation (vanille, girofle, ylang-ylang).
1. UCCIA, ACAEP, FCC.

Module 7 — Sensibilisation générale à la qualité
Jour : Jour 4 (matin)    Durée : Présentation 1 h + travaux de groupe 1 h + restitution 30 min
Objectif : Diffuser une culture de la qualité auprès des consommateurs, des opérateurs et des décideurs, et lever les idées reçues sur le coût de la qualité.
Contenu de la présentation plénière (max. 1 h) :
1. Qu'est-ce que la qualité : « satisfaire le besoin, ni plus ni moins » ; déconstruire l'idée que la qualité coûte toujours plus cher.
1. Enjeux pour les consommateurs comoriens : étiquetage incompréhensible, fraude, contrefaçon, produits dégradés, résidus de pesticides.
1. Rôle des associations de consommateurs (FCC) et de la demande de qualité dans la gouvernance.
1. Sensibilisation économique : mieux vendre (Mayotte, La Réunion), rôle des 19 Centres ruraux de développement économique comme relais.
1. Outils : plateforme numérique d'information qualité, lecture des étiquettes et des codes-barres, étiquetage en français/anglais/arabe.
Sujets proposés pour les travaux en sous-groupes :
1. Comment sensibiliser durablement les consommateurs à exiger la qualité, malgré les contraintes de pouvoir d'achat ?
1. Quels canaux et messages pour atteindre les agriculteurs, les PME, les commerçants et le grand public ?
1. Quel rôle formel donner aux associations de consommateurs et comment financer leurs actions ?
Restitution en plénière :
Élaboration d'un plan de sensibilisation multi-acteurs (cibles, messages, canaux, relais) ; identification des actions à lancer immédiatement.
Profil / type de participants ciblés :
1. Associations de consommateurs (FCC), société civile.
1. Commerçants, PME, fournisseurs de biens et services.
1. Agriculteurs, éleveurs et leurs organisations.
1. Douanes, Ministères (Santé, travaux publics, environnement, commerce, industrie, transport, tourisme, etc.).
1. Médias, Centres ruraux de développement économique, décideurs publics, magistrats.

Module 8 — Les principes d'équivalence et de transparence des mesures SPS
Jour : Jour 4 (après-midi)    Durée : Présentation 1 h + travaux de groupe 1 h + restitution 30 min
Objectif : Faire comprendre, à un niveau général de sensibilisation, les principes d'équivalence et de transparence de l'Accord SPS et leurs implications pratiques.
Contenu de la présentation plénière (max. 1 h) :
1. Le principe de transparence : obligations de notification à l'OMC, points d'information, rôle de la liste de diffusion SPS.
1. Le principe d'équivalence : reconnaître que des mesures différentes peuvent atteindre le même niveau de protection.
1. Mécanisme de contre-notification lorsque les mesures d'autres pays affectent les Comores.
1. Lien avec l'analyse des risques et la consultation des parties prenantes avant d'imposer une réglementation.
1. Défis pratiques : capacités de laboratoire limitées, absence d'accords d'équivalence formels, expérience limitée des négociations.
Sujets proposés pour les travaux en sous-groupes :
1. Comment renforcer la transparence : organiser concrètement le circuit des notifications et la consultation des parties prenantes ?
1. Dans quels secteurs / avec quels partenaires (Madagascar, Maurice, Mayotte) viser des accords d'équivalence et avec quelles preuves ?
1. Comment utiliser la contre-notification pour défendre les intérêts comoriens à l'exportation ?
Restitution en plénière :
Restitution d'un schéma simplifié des circuits de transparence et d'équivalence ; identification de priorités de renforcement de capacités pour le comité SPS.
Profil / type de participants ciblés :
1. Membres du CNSPS et point focal SPS.
1. Points d’info OTC, Direction du Commerce extérieur.
1. Producteurs/exportateurs produit agricoles.
1. INRAPE, services de contrôle aux frontières, douanes.
1. Agriculteurs, éleveurs.
1. Exportateurs et importateurs, chambres agriculture (UCAEP), commerce/industrie (UCCIA).
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